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15 juillet 1941. _ Arrêté ris . . 
28 mai 1941. complétantrar:~ execution de l'arrê té du 
8 décembre 1938 dét . c e 17 de l'arrê té royal du 
d, li , enrunant les modalit . . • 

app cation de la loi du 8 . ill es generales 
du 20 août 1938 concernant J~ et 193~, modifiée par celle 

es conges annuels pa . yes. 

L e Secrétaire général ff du M" . · ~ 
l 

• · ... llllSwr e du T ·1 
a Prevoyance sociale rava1 et de 

' 
Vu la loi du 8 juillet 1936 m dl" ' 

1938 concerna"nt les co , ' o I iee par celle du 2-0 août 
cle 2; nges annuels payés, et notamment l' arti-

Revu l 'arrêté royal du 8 d , b 
modalités générales d ' r t" ecem re 1938, déterminant Jes 
1938 app Ica wn de la loi pr' .té d 

' notam.ment l ' article 17 . ec1 e u 20 août 

Vu l'arrêté du 28 mai 19~1 
Considérant qu' il . ' complétant l 'ar t icle 17 susdi t · 

d
', . convient de prend. d ' 
eviter aux ouvriers h ill re es mesures en vue 
l 

. ou eurs d'un 
sa aire, d 'autre part la ' e part, la per te de leur 
d "té • ' perte de leur d .t ' la 

u1 prevue par l' arrêté d 29 . roi a prime d ' assi-
. u mai 1941 · 

Vu la loi du 10 mai 1940 . 1 t" , 
en temps de guerre et t ie a ive aux délégations de ""'U • 

,. , no amment l ' t"l r - vorrs 
Vu l lDlpossibilité d . ' ar 1 e 5 de cette loi. 

e recourir aux autor. té , . , . 
Arrête . .i s superieures ; 

Aricle l •r _ L f . 
. , . . , e ractionnement d • 

par Journee isolee est autorisé dans l'"es con?es annuels payés 
Art. 2. - P euvent être . • mdustn e ch arbonniè 1 . imputés sur l . re. 

es JOurs d 'arrêt de l'exploitation dûm es _J o~rs de congé payé 
de chaque charbonnage, en deho e~t fixes par la direction 

. rs des Jours de fête l' 
B 

egaux. 
ruxelles, le 15 juillet 1941. 

J . DE VOGlIEL. 

0 
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MINISTERE DES AFFA IRES ECONOMIQUES 

TRANSPORT D'EXPLOSIFS 

9 juille t 1941. - Arrê té autorisant certaines dérogations en 
matière de transports d' explosifs. 

Le Secrét aire général du Ministère des Affaires 

E conomiques, 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894 por tan t règlement sur 
les fabr iques, les dépôts, le débit, le t ra.nsport, la dét-ention et 
l'emploi des prod1ùts explosifs, et notamment l ' article 131 rela
tif aux transports n e dépassant pas 300 kilogrammes, l ' article 
142 relatif aux transports simultanés d 'explosifs de nature dif
férente dans le même véhicule et l 'art icle 147 autorisant le 
Ministre compétent à accorder des dérogations lorsque des cir

constances l 'exigent ; 
Vu l 'arrêté royal du 15 juillet 1919 permettant le t ransport 

des explosifs à l ' aide de véhicules automobilee moyennant 
l 'observation des disposit ions spéciales indiquée$ à l ' arrêté d 'au
torisation; ; 

Considérant que l'état actuel de pénurie de carburants Tend 
impossible l 'observation de cer taines dispositions relatives aux 
t ranspor ts des explosifs; 

Vu l'ar ticle 5 de la loi du 10 mai 1940, concernant le 
transfer t des attributions en temps de gueire 

Vu l 'impossibilité de consulter l'autorité supérieure, 

Arrête : 

Article ier. - Les permis permanents de t ransport d 'explo
sifs, accordés en ver tu de l ' article 131 du r èglement sur les 
explosifs, pour les quantités ne dépassant pas 300 kilogrammes 
seront provisoirement valables pour des t ransports par roulage 

-
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ou par eau, à destination des consommate 
· d t• , , urs jusqu'à concur-

1ence es quan ités enumérées ci-après : ' 

Pour les chargements homogènes : 

1. P oudres jusqu'à 1,500 kilogTammes . 

2. Dynamites, jusqu'à 1,000 kilogrnmn:es. 
3. Détonateurs jusqu'à 1 OOO k "l ' 

' ' I ogrammes · 
4 . E xplosifs difficilement inflammables ' 

grammes. ' jusqu'à 1,800 kilo-

Pour les chargements mixtes : 

1. 1,500 kilogrammes de po d · u re, plus 
d'explosifs difficilement inflammables danF 
neutre; 

300 kilogrammes 
le compartiment 

2. 1,000 kilogrammes de dynamite , . 
meut jnflammables, plus 300 kil-0 r ou d e~plos1fs difficile
leU?-ent inflammables clans le compa~·ammes d expl()sifs diffici-

. llllent neutre; 
3. 1,500 kilogrammes de poudre et d'to . 

. e nateurs en tout. 
Art. 2. - Le compartiment neut re n 

explosifs difficilement inflamma.bles e pouna contenir que des 
A • ' en plus des outils. 

Art. 3. -Les memes dispositions sont au . . 
les cas des t r ausPorts depuis les us· ssi applicables dans 

mes Qu stat· 
de fer jusqu ' aux dépôts de ven te · ions de chemin 

Dans ces cas, l 'expéditeur est· toutef . 
. f , , ois tenu de d avis cou ormemeut a l 'art icle 137 1 . onner les· 

passe 300 kilogrammes. ' oisque le chargement dé-

.A.rt. 4. - Chaque auto doit être pourvu cl 
portatifs efficaces et eu outre d'un 

1
.é · . e e deux extincteurs 

c1p1ent cout 
sec ou une autre matière analogue. enant du sable 

Ce m atériel doit en tout temps êtr e 
rapideme t . 

prêt à l'emploi . P accessible et 
Ces extincteurs clQiven t être résista t 

• A n s aux ch 
efficaces, meme par forte gelée. Avant ch ocs et r ester 
feur doit se rendre compte qu'ils sont e aque voyage, le chauf-

. . . . n ordre de marche. 
Art. 5. - Les autres cond1t1ons in , , . , . . . , serees dans 1 relatives a la dispos1t1on des véhicules t es permis 

' res ent valabl ' 
Art. 6. - Si le chargement d'explosifs d ' es. 

. d . . cl cpasse 300 1 ·1 mes, 11 01t y avoir eux: hommes à bord d t1 ogram-
' ont le conducte ur. 
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Si Je chargement de dynamite dépa.sse 300 kilogra=es, l'un 
de ces hommes doit être un délégué technique au transport des 
dynamites. 

Art. 7. - On évitera de t raverser les agglomérations, chaque 
fois que ce sera Possible. 

Art. 8 . - Cette dérogation n ' est valable que tant que durera 
la pénurie de carburants. 

E lle pourra, eu tout temps, être suspendue temporairement 
ou supprimée, sur avis du chef du service des explosifs. 

Art. 9. - Rien n 'est modifié en ce qui concerne les trnns
ports pa.r chemin de fer. 

Bruxelles, le 9 juillet 1941. 

V . LEEMANS. 


